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C’est quoi une coopérative ?
 Une entreprise mutualiste créée par et pour des propriétaires. On devient membre en 

acquérant des parts sociales.

 Création en  2013 –> 7 propriétaires.

 C’est une entreprise sociale et solidaire basée sur une gouvernance équilibrée et 
équitable.

Un adhérent = une voix

 Regroupés, les propriétaires forestiers représentent un maillon indispensable de la filière 
liège et bois en Corse.

2024 : 145 propriétaires forestiers pour +/- 4000 ha
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SILVACOOP
La Gestion forestière en Coopérative

Elle intervient principalement à plusieurs niveaux : 

1. Services :
Gestion forestière, coupes, exploitations, production de bois liège / Rédaction de 
documents de gestion (PSG & RTG) / diagnostics, inventaires, martelage, estimation en 
volume et valeur, marquage, suivi et réception de chantiers.…
Montage ainsi que suivi technique et administratif des dossiers de subventions (ODARC).

2. Collecte & Vente : 
Regroupement de l’offre / ventes groupées / contrats d’apport / gestion logistique 
Ventes par contrats d’appro ou individuel
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La gestion forestière des suberaies : un 
préalable nécessaire aux valorisations 
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En quoi consiste la Gestion forestière ? 

 Mettre en place une gestion durable de sa forêt avec un gestionnaire forestier agréé.

 Mettre en place une sylviculture adaptée en fonction des essences présentes et des
souhaits du propriétaire.

 Mettre en place une planification de coupes, levées et travaux avec l’appui technique
du gestionnaire.

 Délégation au gestionnaire de la réalisation des coupes, levées et travaux prévus dans
le DGD et le suivi du début à la fin.

 Prise en compte des différents enjeux afin de respecter la multifonctionnalité de la
forêt.

Agrément 
HCCA n° 12 

116



Les intérêts de cette gestion ? 
 Permettre aux propriétaires de suberaies, d’être accompagné dans la gestion de leurs 

parcelles et de prévoir les recettes et dépenses à l’avance.

 Permettre de lutter plus efficacement contre le changement climatique et autres 
dégénérescences des suberaies Corse et ainsi favoriser leurs résiliences.

 Permettre d’augmenter la quantité et la qualité de la ressource liège ; extraction du liège 
brulé, démasclage du liège mâle et levée du liège femelle et surépais tout en facilitant leurs 
exploitations (ex : détourage et nettoiement si nécessaire). 

 Permettre la mise en place d’une gestion pérenne des suberaies grâce à la planification et 
d’un suivi sanitaire des peuplements.

 Permettre de tenir à jour un estimatif de volume et de qualité de liège sur pied, facilitant la 
gestion de la ressource.
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Conclusion

 Une suberaie gérée permet de mieux valoriser et/ou organiser :

 Le patrimoine des propriétaires 
 La ressource liège (quantité/qualité)
 La récolte et la vente du liège 
 La pérennité et l’adaptation de la suberaie Corse
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En vous remerciant de votre attention, 
Nous restons à votre disposition pour toutes informations complémentaires.

SILVACOOP
Adresse courrier : 7 Avenue Xavier Luciani, Openspaziu – 20250 CORTE

Tel Bureau 2B - Corte 06 18 58 06 54 / Bureau 2A - Sartène 06 15 46 13 65
Animateur Filière Liège 06 29 58 68 13

www.silvacoop.corsica


